
C’est pourquoi nous avons réalisé une enquête auprès d’un panel de salariés afin de recueillir les 
thématiques qu’ils souhaitent voir aborder dans le cadre du CSE et des négociations d’entreprise à 
venir.

Ce panel représentait l’ensemble des catégories socio-professionnelles présentes dans l’entreprise.

Notre profession de foi se veut le reflet de vos préoccupations et vos attentes. 

VOUS DONNE LA PAROLE



Parmi ces grands thèmes, quel est pour 
vous l’ordre de priorité



L'IRCEM et son 
environnement 

(Rapprochement, 
fusion, réforme des 

retraite…)
32.90%

Politique de 
rémunération y 

compris 
rémunérations 

périphériques (PEE, 
Intéressement, 

Participation, CET)
29.40%

Protection sociale 
(Frais de santé, 

Prévoyance, Retraite, 
Surcomplémentaire 
ART 83 et PERCO)

10.40%

Congés et RTT 
10.00%

Bien être au travail 
Télétravail, 

Conciliation vie 
pro/perso, 

environnement de 
travail, 

reconnaissance…)
9.80%

Plan mobilité 
(covoiturage, prime 

au transport…)
4.80%

Œuvres sociales CE
2.70%

Sur les différents thèmes abordés, vos préoccupations principales concernent : 
L’avenir de notre Groupe suivi de votre évolution salariale.
Viennent ensuite, votre protection sociale, vos congés et votre qualité de vie au travail.
Enfin, les modalités de transport et les œuvres sociales, bien qu’importantes, semblent être des thèmes
pour lesquels les attentes sont moindres.



Dans le cadre de l’IRCEM et son 
environnement, quel est le sujet le plus 

important pour vous 



Concernant l’avenir de notre Groupe, les premières préoccupations concernent le devenir de notre Groupe suivi de la GPEC. 

Ces préoccupations sont légitimes au regard du contexte : Courrier de l’ICAAC nous demandant de nous rapprocher de l’alliance
pro, réforme des retraites , sous-traitance de nos activités (appels téléphoniques, du courrier et de certaines activités Retraite 
auprès de TESSI et demain, l’instruction des dossiers Retraite à MMH)
La  CFE-CGC IRCEM est au plus près de ces préoccupations puisque deux collaborateurs de la section représentent la CFE-
CGC dans les instances de la branche et agissent pour préserver vos intérêts.

rapprochement avec 
d'autres GPS

33,30%

L'évolution des 
métiers (métiers de 

demain)
28,30%

L'accompagnement 
des collaborateurs 

dans l'évolution des 
métiers (GPEC)

25,80%

La démarche "Envol" 
(Entreprise Libérée)

12,50%



De fait, soucieuse de toutes les questions liées à l’emploi au sein des Groupes de Protection Sociale et consciente des 
incertitudes pouvant être générées par la réforme des régimes de retraite, la CFE-CGC est d’ores et déjà impliquée, déterminée 
et engagée à : 

- Entreprendre toutes les démarches nécessaires permettant d’assurer la meilleure sécurisation possible du statut et de 
l’emploi de chaque collaborateur au sein du Groupe IRCEM ;
- Accompagner, rassurer et orienter tous les salariés dans leurs questionnements vis-à-vis de cette réforme et des trans-
formations qui en découlent.

rapprochement avec 
d'autres GPS

33,30%

L'évolution des 
métiers (métiers de 

demain)
28,30%

L'accompagnement 
des collaborateurs 

dans l'évolution des 
métiers (GPEC)

25,80%

La démarche "Envol" 
(Entreprise Libérée)

12,50%



Dans la politique de rémunération, quel 
est le sujet le plus important pour vous 



Concernant la rémunération, vos préoccupations semblent concerner le maintien des acquis (salaire sur 14 mois) mais aussi 
la mise en place d’un accord de politique salariale permettant d’avoir de la visibilité sur votre évolution dans l’entreprise. 

Maintien de 
l'allocation de 

vacances égale à 1 
mois de salaire

25.20%

Accord sur une 
garantie minimale 

d'évolution
22.70%

Règles de passage 
des niveaux A, B, C 

et D / Juniors-
Séniors
17.10%

La pesée des 
emplois
13.10%

Egalité 
Femme/Homme

9.40%

Prime d'ancienneté
6.90%

Salaire minimum 
d'embauche par classe

5.60%



En ce qui concerne les rémunérations 
périphériques, quel est le sujet le plus 

important pour vous 



Toujours sur le volet rémunération, vous plébiscitez le développement des modes de rémunérations périphériques avec 
le maintien de l’intéressement mais également le souhait de la mise en place d’une participation aux bénéfices ainsi 
que de primes d’objectifs.

L'intéressement, la 
particpation

33.80%

Intégrer des primes 
d'objectifs, de projet

20.80%

Plan Epargne Entreprise 
avec abondement de 

l'employeur
17%

Compte Epargne Temps 
avec abondement de 

l'employeur
14%

Restauration (Montant du 
chèque déjeuner, 

restaurant d'entreprise)
8.80%

PERCO avec abondement 
de l'employeur

5.60%



En ce qui concerne vos congés et vos 
RTT, quel est le sujet le plus important 

pour vous 



Concernant les congés, vous souhaitez conserver les RTT mais aussi pouvoir les monétiser à travers le CET. Sur ce point 
en 2018 la CFE-CGC a permis le déblocage de jours de CET (jusqu’à 10) afin de les monétiser dans le cadre du prélèvement à la 
source. 
Lors de la NAO 2019, la CFE CGC a demandé la mise en place d’un accord visant à faire perdurer et à améliorer ce dispositif, 
pour les salariés.

Nombre de jours RTT
35.80%

Compensation des RTT 
non pris (modalités CET, 
monétisation, report…)

30%

Répartition des RTT 
(Salariés / Service / CE)

14.40%

Les choix d'organisation 
du temps de travail (Ex : 
35 heures sans RTT ou 

38h30 avec RTT)
11.90%

Heures supplémentaires 
(Modalités de mise en 

œuvre, récupérables sous 
de congés)

7.90%



Concernant votre protection sociale, 
quel est le sujet le plus important pour 

vous 



Sur le thème de la protection sociale, vous souhaitez voir améliorer les garanties frais de santé dont vous 
bénéficiez. 
Par ailleurs, une surcomplémentaire « Retraite » est également plébiscitée. 
Sur ce dernier point, la CFE CGC proposera la mise en place d’un dispositif attractif pour les salariés souhaitant 
préparer leur retraite. 

Vos garanties frais de 
santé

36.40%

Une retraite 
surcomplémentaire Art 

83 financée à 100%  
par employeur

23.40%

Vos garanties 
prévoyance

20.90%

Cotisation employeur 
Agirc-Arrco plus 

favorable que la CCN
19.40%



En ce qui concerne la qualité de vie au 
travail, quel est le sujet le plus 

important pour vous 



La qualité de vie au travail est un thème important pour vous.
La CFE CGC a porté différentes mesures, dans l’accord QVT, afin d’améliorer vos conditions de travail au quotidien. 
Il semble encore nécessaire de proposer la mise en place d’actions permettant de développer la cohésion d’entreprise.

Prise en compte des 
activités sportives par 

l'entreprise
27.10%

Dégager un buget, par 
service, pour organiser 
des actions de cohésion 

(serious game, repas, 
sorties…)

21%

Travailler sur un poste de 
travail ergonomique

17.10%

Bénéficier d'atelier de 
prévention (Stress, 
sommeil, nutrition, 

tms…)
15.20%

Mettre à disposition des 
corbeilles de fruits

11.90%

Végétaliser les espaces 
de travail

7.70%



A propos du Comité d’Entreprise, quel 
est le sujet le plus important pour vous 



La revue des offres relatives aux vacances est un point essentiel pour vous, ainsi que la modernisation du 
fonctionnement du Comité d’Entreprise. 

La CFE CGC s’engage à revoir ces points lors de la prochaine mandature.

Revoir l'offre 
vacances
32.90%

Digitaliser le 
foncitonnement 

(virement, 
suppression des 
fichiers excel…)

27.10%

Accroître et modifier 
le périmètre de 

remboursement pour 
les frais "activité 

sportive"
23.10%

Sonder, tous les ans, 
les salariés sur la 

qualité de l'offre du 
CE

16.90%



En ce qui concerne la mobilité 
d’entreprise, quel est le sujet le plus 

important pour vous 



Dans le cadre l’engagement sociétal de l’IRCEM, votre vision en tant qu’acteur citoyen libre et responsable se traduit par le
développement d’actions plus respectueuses de l’environnement notamment visant à réduire la pollution à travers des 
modes de transports propres et durables. 

En 2019, en Comité d’Entreprise, la CFE CGC a demandé l’ouverture d’une négociation sur la mobilité qui a recueilli un avis 
favorable de la direction générale. Dans l’agenda social 2020, la CFE CGC mettra ce sujet à l’ordre du jour. 

La prime de transport
39.40%

Mise en place du 
forfait mobilité durable 

(prime de 400€/an 
pour cycliste et co-

voitureurs)
28.80%

Encourager et inciter le 
covoiturage et les 
mobilités actives

18.30%

Une prime pour l'achat 
d'un véhicule de 

transport (Hybride, 
Electrique, etc…)

13.50%
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